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PERSONNELS

Annexe IV
DÉTACHEMENT D’UN FONCTIONNAIRE DANS UN CORPS DE RECHERCHE 
ET DE FORMATION 

(Réf. : articles 142 et 143 du décret n°85-1534 du 30 décembre 1985)

CONSTITUTION DU DOSSIER

Agent 

Demande motivée de l’intéressé(e) revêtue de l’accord de l’autorité hiérarchique de l’admi-
nistration d’origine

Curriculum vitae

Arrêté de titularisation dans le corps d’origine

Dernier arrêté de promotion dans le corps d’origine

Fiches de notation des deux années précédentes

Grille indiciaire du corps d’origine ou cadre d’emploi ou emploi d’origine : grade, échelons
(sauf pour les corps du MESR et du ministère de la santé, de la jeunesse, des sports)

Établissement d’accueil 

Avis favorable du président de l’université ou du directeur accompagné d’un rapport motivé
explicitant les raisons de son choix

Description des fonctions qui seront confiées à l’agent et place dans l’organigramme de la
structure d’accueil.

Avis de la CPE

Mention du n°d’emploi sur lequel le détachement sera effectué

La fiche financière complétée par l’administration d’origine et par l’université ou l’établissement
d’accueil sera adressée ultérieurement.


